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VOUS ÊTES  
INTÉRESSÉ(E) ?

     
| A

MÉLIORER LES RÉSULTATS DES EXPLOITATIONS BIO | P
ROJETS DE CONVERSION BIO |

Consultez notre offre  
de services pour un  
conseil indépendant sur : 
www.services.casmb.fr

UN PROJET D’INSTALLATION EN BIO ?
POINT ACCUEIL INSTALLATION
point-accueil-installation
@smb.chambagri.fr

LE POINT ACCUEIL BIO  
est votre premier contact.  
Il vous orientera vers  
l’accompagnement adapté  
à votre situation :

Marie-Jo DUMAS 
04 79 62 86 98 / 06 50 19 14 99 
mariejo.dumas@smb.chambagri.fr 

Assistante :  
Elisa CHAMBRELAN  
04 79 33 92 56

La Chambre d’agriculture est agréée  
pour un conseil phytopharmaceutique 
neutre et objectif par le Ministère en charge 
de l’agriculture, sous le numéro IF01762



* Avec le soutien financier de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.  
Une action conduite par le réseau des Chambres d’agriculture 
d’Auvergne-Rhône-Alpes.
Tarifs 2019

VOUS AVEZ UN PROJET  
DE CONVERSION BIO  
DE VOTRE EXPLOITATION 

RENCONTRE INFO BIO
Informations sur la réglementation, 
étapes administratives de la conversion, 
aides, contacts utiles, préconisations 
d’accompagnement de votre démarche.

Gratuit*

ÉTUDE DE PROJET  
DE CONVERSION BIO
• État des lieux :  

vos pratiques, votre stratégie. 
• Identification des  

changements à mettre  
en œuvre pour passer en bio.

• Étude d’un à deux scénarios  
de conversion.

• Impacts techniques  
et systémiques.

• Impacts économiques,  
valorisation.

• Atouts et contraintes  
de l’exploitation par rapport  
à une conversion AB. 

• Fiches techniques selon besoin.

Réalisée en binôme  
conseil technique 
/conseil économique. 

480 € HT* 
 

VOUS ÊTES  
EN CONVERSION  
OU DÉJÀ EN BIO 

SUIVI DE CONVERSION BIO
Accompagnement personnalisé  
de 1 à 2 jours par un conseiller  
dans la période stratégique qui suit  
votre engagement en bio (suivi  
technique et/ou économique). 

140 € HT  / jour*

APPUI INDIVIDUEL  
PRODUCTEURS BIO 
Accompagnement personnalisé de 1 à 2 
jours par un conseiller en fonction de  
vos besoins, pour vous aider à optimiser 
vos pratiques, sur le plan technique  
et/ou économique, quelle que soit  
la filière (élevage laitier, maraîchage, 
arboriculture...). 

140 € HT  / jour*

Contactez-nous  
pour connaître les modalités*

ACCOMPAGNEMENT  
DE GROUPES, FORMATIONS
pour avancer collectivement  
sur des problématiques communes,  
avec l’appui d’un conseiller. 

Contactez-nous  
pour connaître  
les modalités* 

UN ACCOMPAGNEMENT 
SUR MESURE POUR VOTRE PROJET
LA CHAMBRE D’AGRICULTURE VOUS PROPOSE :

COMMENT FAIRE  
POUR PASSER EN BIO ?

MES PRATIQUES  
SONT-ELLES COMPATIBLES  
AVEC L’AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE ?

QUELS SERAIENT  
MES RÉSULTATS EN BIO ?

QUELS CHANGEMENTS  
SUR L’ORGANISATION  
DU TRAVAIL ?

COMMENT AMÉLIORER  
LES RÉSULTATS ÉCONOMIQUES 
DE MON EXPLOITATION ?

QUELLES AIDES EXISTENT  
LORS DE LA CONVERSION BIO ?  
EST-CE QUE J’Y AI DROIT ?

QUELS INVESTISSEMENTS 
RÉALISER SI JE PASSE EN BIO ?

COMBIEN DE TEMPS FAUT-IL 
POUR ÊTRE EN BIO ?

EST-CE QUE JE DOIS  
PASSER EN BIO  
TOUTE MON EXPLOITATION ?
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